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[TRADUCTION — TRANSLATION] 

ACCORD1 RELATIF A LA PROMOTION ET A LA PROTECTION DES 
INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
REPUBLIQUE DE COREE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
REPUBLIQUE DU PARAGUAY 

Le Gouvernement de la Republique de Coree et le Gouvernement de la Repu
blique du Paraguay (ci-apres denommes les « Parties contractantes »), 

Desireux de renforcer la cooperation economique entre les deux pays fondee 
sur le droit des gens et la confiance mutuelle, 

Conscients de l'important role complementaire que jouent les investissements 
etrangers dans le processus de developpement economique et du droit de chaque 
Partie contractante de determiner ce role et de definir les conditions dans lesquelles 
les investissements etrangers peuvent participer a ce processus, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier 

DEFINITIONS 

Aux fins du present Accord : 

1) Le terme « ressortissant » designe : 

a) Dans le cas de la Republique de Coree, les personnes physiques qui sont 
considerees comme des ressortissants de la Republique de Coree aux termes de sa 
legislation; 

b) Dans le cas de la Republique du Paraguay, les personnes physiques qui, 
conformement a sa constitution politique et aux lois qui en decoulent, sont con
siderees comme des ressortissants de la Republique du Paraguay. 

2) Le terme « societes » designe : 

a) Dans le cas de la Republique de Coree, les personnes morales ou les associa
tions d'affaires, a but lucratif ou non lucratif, constitutes sur le territoire de la Repu
blique de Coree conformement a la legislation coreenne; 

b) Dans le cas de la Republique du Paraguay, les societes et entreprises consti
tutes conformement a la legislation en vigueur sur son territoire. 

3) Le terme « investissements » comprend toutes les categories de biens et en 
particulier : 

a) Les biens meubles et immeubles ainsi que tous les autres droits reels tels que 
les obligations immobilieres, les hypotheques, les cautions et les engagements; 

b) Les actions, les obligations des societes, primes d'emissions et autres for
mes de participation; 

1 Entre en vigueur le 6 aout 1993, date a laquelle les Parties contractantes se sont notifie l'accomplissement de leurs 
procedures internes, conformement au paragraphe 1 de l'article 15. 
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c) Les creances pecuniaires utilisees en vue de la creation d'une valeur econo
mique ou les droits representant une valeur economique; 

d) Les droits d'auteurs, les droits de propriete industrielle (tels que les brevets 
d'invention, les dessins ou modeles industriels, les marques de fabrique et de com
merce, les marques deposees, les indications ou les appellations d'origine), le savoir-
faire et les fonds de commerce; 

e) Les concessions commerciales conferees par voie legislative, y compris les 
concessions relatives a la prospection, a l'extraction et a l'exploitation de ressources 
naturelles ainsi que tous les autres droits accordes par la loi, par contrat ou par 
decision administrative conformement a la loi. 

4) Le terme « revenus » designe les montants resultant d'investissements et 
notamment les benefices, les interets, les plus-values du capital, les dividendes, les 
redevances ou les charges. 

5) Le terme « territoire » designe : 

a) Dans le cas de la Republique de Coree, le territoire sur lequel la Republique 
de Coree exerce sa souverainete ou sa juridiction; 

b) Dans le cas de la Republique du Paraguay, le territoire sur lequel la Repu
blique du Paraguay exerce sa souverainete ou sa juridiction. 

Article 2 

PROMOTION ET ACCUEIL DES INVESTISSEMENTS 

1) Dans toute la mesure du possible, chaque Partie contractante encourage la 
venue sur son territoire d'investissements provenant de ressortissants ou de socie
tes de l'autre Partie contractante et elle accueille ces investissements conformement 
a sa legislation et a sa reglementation. 

2) Lorsqu'une Partie contractante a accueilli un investissement sur son ter
ritoire, elle veille a accorder les permis necessaires a l'utilisation dudit investisse
ment et a l'execution des accords de licence et des contrats relatifs a l'assistance 
technique, commerciale ou administrative. Selon le cas, chaque Partie contractante 
emet dans toute la mesure du possible les autorisations necessaires aux activites des 
consultants et autres personnes qualifiees de nationalite etrangere dans le cadre de 
l'investissement. 

Article 3 

TRAITEMENT NATIONAL ET CLAUSE DE LA NATION LA PLUS FAVORISEE 

1) Chacune des Parties contractantes protege sur son territoire les investisse
ments effectues conformement a sa legislation par les ressortissants ou les societes 
de l'autre Partie contractante et veille a assurer un traitement juste et equitable des 
investissements et des revenus desdits ressortissants et societes. Ce traitement ne 
peut etre moins favorable que celui reconnu par chaque Partie contractante aux 
investissements effectues sur son territoire par ses propres ressortissants ou socie
tes ou celui reconnu par chacune des Parties contractantes aux investissements 
effectues sur son territoire par des ressortissants ou des societes de tout Etat tiers a 
supposer que ce traitement soit plus favorable. 
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2) Chacune des Parties contractantes accorde aux ressortissants ou aux socie
tes de l'autre Partie contractante, en ce qui concerne la gestion, l'entretien, l'uti
lisation, la jouissance, l'expansion, la cession et la liquidation desdits investisse
ments, un traitement juste et equitable et non moins favorable que celui qu'elle 
accorde a ses propres ressortissants ou societes ou a ceux d'un Etat tiers. 

Article 4 

EXCEPTIONS 

Le traitement de la nation la plus favorisee visee a 1'article 3 du present Accord 
ne s'applique pas aux privileges que l'une ou l'autre Partie contractante reconnait 
aux ressortissants ou aux societes d'un Etat tiers en raison de son adhesion ou de 
son association a une zone de libre echange ou du fait d'un accord entre ladite Partie 
contractante et un Etat tiers visant a prevenir la double imposition. 

Article 5 

LlBERTE DES TRANSFERTS 

1) Chacune des Parties contractantes sur le territoire de laquelle des investis
sements ont ete effectues par des ressortissants ou des societes de l'autre Partie 
contractante reconnait auxdits ressortissants et societes le droit de proceder libre
ment a des versements qui se rapportent a ces investissements, a savoir : 

a) Les interets, les dividendes, les benefices et autres revenus courants; 

b) Les remboursements d'emprunts; 

c) Les sommes fixees pour couvrir les depenses afferentes a la gestion de l'in
vestissement; 

d) Les redevances et autres paiements resultant des droits vises aux alineas c, 
d et e du paragraphe 3 de 1'article 1 du present Accord; 

e) Les contributions additionnelles au capital qui s'averent necessaires a l'en
tretien ou au developpement de l'investissement; 

f) Le produit de la cession ou de la liquidation partielle ou totale de l'investis
sement y compris tout increment eventuel. 

2) Les transferts vises au paragraphe 1 du present article sont effectues en 
devises librement convertibles au taux de change applicable a la date des transferts, 
a moins qu'il n'en soit decide autrement entre l'investisseur et la Partie contractante. 

Article 6 

EXPROPRIATION 

1) Les Parties contractantes ne prennent, soit directement ou indirectement, 
aucune mesure d'expropriation, de nationalisation ou toute autre mesure de meme 
nature ou ayant le meme effet (ci-apres denommees « expropriation ») a l'egard des 
investissements appartenant a des ressortissants ou a des societes de l'autre Partie 
contractante, sauf pour cause d'interet public ou social, et en pareil cas l'expropria
tion doit se faire sans aucune discrimination et avec les garanties d'une procedure 
reguliere, moyennant le versement dans les meilleurs delais d'une indemnite suffi-
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sante et reelle. Cette derniere devra etre egale a la valeur marchande de l'investisse
ment exproprie immediatement avant que 1'expropriation ne devienne de notoriete 
publique; le montant sera verse sans delai et librement transferable en monnaie 
convertible, a la personne qui a droit sans qu'il soit tenu compte de sa residence ou 
de son domicile. 

2) Le ressortissant ou la societe concerne aura le droit en vertu de la legisla
tion de la Partie contractante procedant a 1'expropriation, de faire, dans les meilleurs 
delais, examiner son cas et determiner la valeur de son investissement par une ins
tance judiciaire, ou autre instance independante de cette Partie contractante, confor
mement aux principes enonces au paragraphe 1 du present article. 

3) Lorsqu'une Partie contractante exproprie les avoirs d'une societe consti
tuee conformement a la legislation en vigueur sur une partie quelconque de son 
territoire et dont des res sortissants ou societes de l'autre Partie contractante pos
sedent des parts, elle veille a faire appliquer les dispositions du paragraphe 1 du 
present article dans la mesure necessaire pour garantir a ces ressortissants de so
cietes de l'autre Partie contractante l'octroi dans les meilleurs delais d'une compen
sation suffisante et reelle au titre de leur investissement. 

Article 7 

INDEMNISATION POUR PERTES 

1) Les ressortissants ou societes de l'une ou l'autre Partie contractante qui, du 
fait d'une guerre ou d'un autre conflit arme, d'une revolution, d'un etat d'urgence 
nationale, d'une rebellion, d'une revolte, d'une insurrection ou d'emeutes sur le 
territoire de l'autre Partie contractante, subiraient des pertes sur leurs investisse
ments, se verront accorder par l'autre Partie contractante, en matiere de restitution, 
d'indemnisation, de reparation ou de tout autre reglement, un traitement conforme 
aux dispositions de 1'article 3 du present Accord. 

2) Sans prejudice des dispositions du paragraphe 1 du present article, les res
sortissants ou les societes d'une Partie contractante qui, dans l'un des cas vises dans 
ledit paragraphe, auront subi des pertes sur le territoire de l'autre Partie contractante 
du fait: 

a) De la requisition de leurs biens par les forces ou autorites de cette derniere, 
ou 

b) De la destruction de leurs biens par lesdites forces ou autorites, qui ne resul
terait pas de combats ou n'aurait pas ete exigee par la situation, 

se verront accorder une restitution ou une indemnite raisonnable. Les sommes ver
sees a ce titre seront librement transferables. 

Article 8 

RAPATRIEMENT DES INVESTISSEMENTS 

1) Chaque Partie contractante veille a ce que les ressortissants ou les societes 
de l'autre Partie contractante aient l'entiere liberte et les moyens de rapatrier les 
capitaux de leurs investissements sous reserve du droit devolu a chaque Partie con
tractante d'imposer des restrictions raisonnables pour des periodes temporaires, 
afin de faire face a des situations financieres ou economiques exceptionnelles. 
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2) Les capitaux dont le rapatriement est autorise comprennent les revenus 
resultant de l'investissement ou s'y rapportant ainsi que le produit de la cession des 
avoirs dans le cas d'une liquidation ou d'un transfert. 

3) En ce qui concerne le transfert des capitaux qui font l'objet d'un rapa
triement, les dispositions de l'article 5 du present Accord s'appliquent mutatis 
mutandis. 

Article 9 

APPLICATION ET PORTEE DE L'ACCORD 

1) Le present Accord s'applique egalement aux investissements effectues sur 
le territoire de l'une des Parties contractantes conformement a sa legislation, par 
des ressortissants ou des societes de l'autre Partie contractante, avant l'entree en 
vigueur du present Accord. 

2) Le present Accord ne s'applique en aucun cas aux differ/ends qui auraient 
pu surgir avant son entree en vigueur. 

Article 10 

ARRANGEMENTS PLUS FAVORABLES 

Nonobstant les dispositions du present Accord, des arrangements plus favo
rables qui ont ete ou qui pourraient etre convenus entre l'une ou l'autre des Parties 
contractantes et les ressortissants ou les societes de l'autre Partie contractante sont 
applicables. 

Article 11 

SUBROGATION 

Lorsqu'une Partie contractante ou une institution habilitee par elle a accorde 
une garantie financiere portant sur des risques d'ordre non commerciaux, concer
nant un investissement effectue par un ressortissant ou une societe sur le territoire 
de l'autre Partie contractante, celle-ci reconnait les droits de la premiere Partie con
tractante en vertu du principe de subrogation aux droits de l'investisseur lorsque le 
paiement a ete effectue aux termes de la garantie par la premiere Partie contractante 
ou une institution habilitee par elle. 

Article 12 

DLFFERENDS ENTRE UNE PARTIE CONTRACTANTE ET UN INVESTISSEUR
 
DE L'AUTRE PARTIE CONTRACTANTE
 

1) Quelle que soit leur nature, tous les differends qui pourraient surgir entre 
une Partie contractante et un ressortissant ou une societe de l'autre Partie contrac
tante sont regies par voie de consultations. 

2) Si lesdits differends ne peuvent etre regies conformement aux dispositions 
du paragraphe 1 du present article dans un delai de six mois a compter de la date de 
la demande de reglement, ils sont soumis, a la demande de l'investisseur, soit au 
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a) Tribunal competent de la Partie contractante pour en obtenir une decision; 
ou soit au 

b) Centre international pour le reglement des differends relatifs aux investisse
ments cree aux termes de la Convention pour le reglement des differends relatifs aux 
investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats faite a Washington le 
18 mars 19651, aux fins de conciliation ou d'arbitrage. 

3) Les organes vises aux alineas a et b du paragraphe 2 du present article 
determinent leur propre procedure. Les decisions rendues par chacun d'eux sont 
executoires et lient les deux parties au differend. 

4) Les Parties contractantes se gardent de proceder par la voie diplomatique 
en ce qui concerne toute question visee aux alineas a et b du paragraphe 2 du present 
article alors que les deliberations sont en cours et tant qu'il n'est pas devenu mani
feste que l'autre Partie refuse de se conformer a la decision rendue soit par le tribu
nal competent de l'autre Partie contractante ou par le Centre international pour le 
reglement des differends relatifs aux investissements. 

Article 13 

DIFFERENDS ENTRE LES PARTIES CONTRACTANTES 

1) Les differends entre les Parties contractantes relatifs a 1'interpretation ou 
a l'application des dispositions du present Accord sont regies par la voie diplo
matique. 

2) Si les Parties contractantes ne peuvent parvenir a un accord dans un delai 
de six mois a compter de la date a laquelle l'une ou l'autre des Parties contractantes 
a reclame par ecrit le reglement d'un differend a l'autre Partie contractante, le dif
ferend est, a la demande de l'une ou l'autre Partie contractante, soumis a un tribunal 
arbitral en vue d'un reglement. 

3) Le tribunal arbitral vise au paragraphe 2 du present article est compose de 
trois arbitres. Chacune des Parties contractantes designent un arbitre et ceux-ci 
designent le troisieme arbitre qui doit etre un ressortissant d'un Etat tiers qui entre
tient des relations diplomatiques avec les deux Parties contractantes. Le troisieme 
arbitre assume la presidence du tribunal sur designation par les Parties contrac
tantes. 

4) Si l'une des Parties contractantes a neglige de designer et n'a pas repondu 
a l'invitation de l'autre Partie contractante de proceder a cette designation dans un 
delai de deux mois, ledit arbitre sera designe par le President de la Cour internatio
nale de Justice a la suite d'une demande a cet effet de ladite autre Partie contrac
tante. 

5) Si, dans un delai de deux mois suivant leur designation, les deux arbitres ne 
peuvent se mettre d'accord sur le choix d'un president celui-ci sera, a la demande de 
l'une ou l'autre des Parties contractantes, designe par le President de la Cour inter
nationale de Justice. 

6) Si, dans les circonstances visees aux paragraphes 4 et 5 du present article, 
le President de la Cour internationale de Justice n'est pas en mesure de proceder 
auxdites designations ou s'il s'avere etre un ressortissant de l'une ou l'autre des 

1 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 575, p. 159. 
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Parties contractantes, la designation sera confiee au Vice-President et, en cas d'em
pechement de ce dernier ou s'il s'avere aussi etre un ressortissant de l'une ou l'autre 
des Parties contractantes, les designations seront faites par le membre le plus ancien 
de la Cour internationale de Justice qui n'est pas un ressortissant de l'une ou l'autre 
des Parties contractantes. 

7) Le tribunal arbitral etablira lui-meme son reglement interieur. La sentence 
arbitrale sera prononcee a la majorite des voix; elle aura force executoire et contrai
gnante pour les deux Parties contractantes. 

8) Chacune des Parties contractantes assume les frais de l'arbitre qu'elle aura 
designe. Les frais du President du tribunal et les autres frais seront repartis a egalite 
entre les deux Parties contractantes. Le tribunal pourra toutefois indiquer dans sa 
sentence une autre repartition des frais a assumer par les Parties contractantes. 

Article 14 

RESPECT DES ENGAGEMENTS 

L'une ou l'autre Partie contractante garantit le respect constant des engage
ments auxquels elle souscrit en ce qui concerne les investissements des ressortis
sants et des societes de l'autre Partie contractante. 

Article 15 

ENTREE EN VIGUEUR, RECONDUCTION ET DENONCIATION 

1) Le present Accord entrera en vigueur le jour ou les deux Gouvernements 
se seront mutuellement notifies que les formalites constitutionnelles requises pour 
son entree en vigueur ont ete accomplies. Le present Accord restera en vigueur 
pendant une periode de dix ans. Sauf notification ecrite de denonciation commu
niquee six mois avant l'expiration de cette periode, le present Accord sera considere 
comme etant reconduit dans les memes conditions pour des periodes successives de 
deux ans. 

2) En cas de denonciation du present Accord, les dispositions des articles 1 
a 14 demeureront en vigueur pendant une periode supplementaire de dix ans en 
ce qui concerne les investissements effectues avant la denonciation officielle de 
l'Accord. 

FAIT en double exemplaire a Asuncion, le 22 decembre 1992, en langues 
coreenne, espagnole et anglaise, les trois textes faisant egalement foi. En cas de 
divergence d'interpretation, le texte anglais prevaudra. 

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement 
de la Republique de Coree : de la Republique du Paraguay : 

KYUNG CHANG-HUN ALEXIS FRUTOS VAESKEN 
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